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MÃ©tier
Les conseillers principaux d&#39;Ã©ducation participent aux activitÃ©s Ã©ducatives du second
degrÃ© sans pour autant enseigner. Les fonctions exercÃ©es, sous la responsabilitÃ© du chef
d&#39;Ã©tablissement, se situeront dans le cadre gÃ©nÃ©ral de la vie scolaire et contribueront Ã 
placer les Ã©lÃ¨ves dans les meilleures conditions possibles en vue de leur scolaritÃ©. Leurs
responsabilitÃ©s seront rÃ©parties principalement dans les trois domaines suivants :
- le fonctionnement de l&#39;Ã©tablissement : organisation de la vie collective quotidienne, hors du
temps de classe, en liaison avec la vie pÃ©dagogique dans l&#39;Ã©tablissement.
- la collaboration avec le personnel enseignant : travail en liaison Ã©troite avec les professeurs afin
d&#39;assurer le suivi des Ã©lÃ¨ves et participation aux conseils de classe.
- l&#39;animation Ã©ducative : crÃ©ation des conditions du dialogue dans l&#39;action Ã©ducative,
sur le plan collectif et sur le plan individuel, organisation de la concertation et de la participation des
diffÃ©rents acteurs Ã  la vie scolaire au sein de l&#39;Ã©tablissement.

Epreuve du concours externe de Conseillers principaux d&#39;Ã©ducation :
 
     
              Epreuves Ã©crites d&#39;admissibilitÃ©                     DurÃ©e               Coeff.      
     1Â°) 	Dissertation	 portant sur une ou plusieurs questions relatives Ã        l&#39;Ã©ducation.         
     4 h                3       
     2Â°) 	Etude d&#39;un dossier portant sur la connaissance du systÃ¨me Ã©ducatif.                   4 h 
              2       
     
              Epreuves orales d&#39;admission               PrÃ©paration               Epreuve               
Coeff.      
     1Â°) 	Etude de cas	 portant sur l&#39;Ã©ducation et la vie scolaire.               2 h       45 mn max.

        (expos&eacute; : 15 mn max.

        entretien : 30 mn max.)
              4       
     2Â°) 	Entretien avec le jury.	
     Â      30 mn
              3       Les deux Ã©preuves d&#39;admissibilitÃ© et les deux Ã©preuves d&#39;admission
font appel Ã  des connaissances portant sur une liste de grandes questions s&#39;appuyant sur une
bibliographie indicative. Les questions au programme et la bibliographie sont publiÃ©es au Bulletin
officiel de l&#39;Ã©ducation nationale et renouvelables partiellement chaque annÃ©e. 
  La maÃ®trise de la langue, Ã©crite ou orale, est prise en compte   dans la notation de chacune des
quatre Ã©preuves du concours.Â Une fois reÃ§u au concours
Une fois reÃ§u au concours, parallÃ¨lement Ã  un stage "en responsabilitÃ©" en Ã©tablissement
(4-6 heures par semaine), le laurÃ©at(e) est affectÃ©(e) en tant que stagiaire pour un an dans un
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I.U.F.M. afin d&#39;y complÃ©ter sa formation Â Dans le cas gÃ©nÃ©ral, le stage est validÃ© pour
les conseillers principaux d&#39;Ã©ducation par un certificat d&#39;aptitude.
AprÃ¨s validation les stagiaires sont titularisÃ©s.
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